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REzuBLIQUE POzuLAIRE DU BENIN

PFIESTDf,NCE Di LA REPUBLÏOIJE

LOf oRGturoutr No 86-020
du 26 Septembre 1986

portant a::endements à la l,oi organique
Nq 81-009 fu 10 Octobre '1981 portant créa-
ti-on, organisati.on, attributions et fonc-
tionnement des Organes locaux du Pouvoir
dtEtat èt de leurs Organes 'Exécutifs.

LtAssemblée Nationalc Révolutionnaire a déIibéré
sa séance du 1er Septcmbi'e 1986r

et adopté en

Le Président de Ia République promulgrre 1a loi dont'Ia teneur
o''i l- r

ÂRTICLE 18R.. La Loi Organique ltro 81-009 du 1O Octobre '1981 portant
isation, attrlbutions et fonctionnement des Organescrâatlon, organ

Locaux du Fouvoir dtEtat et dc f:urs Orsares Exécutifs est aneiidée
en ses articles.9, 15r 11 | 14r 35r 4or 48r 49r 53r 61 ,671 681 691 7or'
TTi,,'?Br',t1brtt\àrttT\ut,'7irt'?àrt,'ïàut')irt,'Zàrt,'2bst12àat4îitluZeo,
28O.

Artlcle 9.- Conformément à lrarticle 77 de ta Loi Fondanentale
1l- est créé au nlveau d.es clrconscrlptions adninistratlves der
Organes Locaux du Pouvoir drEtat.

Article 15.- Conformémen
Ia Ei-TErrcIamenta1e, 1
sells Révolutionnairc s ri
Exécutifs est de quatre

t aux dispositions de ]-rarticle 79 de
a durée du mandat des membres des Con-
e clivers échelons et de leurs Organes 

.

Artlcle J1 .-
l-e Président
Préfet de Pro

Le Chef dc 1l Admjlistration de la Province est
du Comrté dtEtat d ? Administration de 1a fuovince,
vince.



c.

fI est éIu par l-tAsserlblée i[atj-onale Ré vo].ut ionnaire

ou par son Coinité Pernranent entre d.eux Sessi.ons, sur propo-

sition du Conité Central du rarti de l-a Révolution Populaire

du Bénln, confornément aux dispositions de 1?article 95 de la
L,oi tr'ondamental e 

"

Articl.e 34 : Le Président du Comlté d'Etat drAdmj-nistration

de ?rovince, lréfet d.e Province, reIève directeurent de

l rautorité du Président du Conseil Ii'xécutif ilational à qui

il rend. conrpte de ses activités :

Il- renal égalenrent conipte au lrésident du Conrité P erma-

nent de 1 rAssenblie ltra.tlonale Réÿolutionnaire.

Article 35 : J,es repports entre 1es Présidents d.es Comités

d rEtat dtAd.ministration de Provinces, 1e, -.,inistre chargé de

l r1ntérieur et cle La Sécurité lJublique ct les autres i:Iiniçtreg

sont définis par déciet pris en Conseil Dtécutif iriational 
"

Article 4O : I,e Président du Cornité drltab drÀdministration

de Province, Préfet de l'rovince, a.ssure Ie maintieà et l-e

rétablissement de I ?ortlre. public dans 1a rrovinc€, fans 1es

cond.itions prévues par les textes en vigu.eur.

À ce titre" il peut en tant que de besoin, prendre par

voie d tarrêté les mesures rég1énentaires propres à assurer,

dans J-e cadre ùes lois et des rèÂl-ements, le police et 1e

naintien de ltordre, 1a sécurité, la tranquilité et Ia salu-

brité publique, conformérnent aux dispositions de Itarticle 88

d.e la Loi lond.ariientale et d.e Ltarticle 39 de 1a présente 1.,o1;

Article 48 : ],e 1er Vice-Président du Conité drEtat d. rAtlnlnis-

tration de Province est charg,é, cumulativei:nent ou non avec

ses fonctions admini strat i.re s, rl-es questions rêleiives à l-a
.'1.

1 '. .



vie et

d r-Etat

-t

au bon t'onctionnement cies Orlanes l.,ocaux du pouvoir

des écir elons inférieurs.

Article 49 : Le 2ème Vlce-Présldent du Conritri. dtlJtat d rAdr:ri-

nistration ds Province, respoitsabl-e du dor:raine Ce lrécononie
est char3é cunul-,ati ve,nent avec ses lonctions administr-t i ves,

des questions relatives au diveloppeoient de l réconomie 1oca1e

et aux actir.,ités socio-cuLturel1es. .

Articl-e 53 : L,e Chef de lrAdministre'bion du Distrièt est Ie
Préside4t du Cil..,.-D, Cheil da Dis-brict.

It es't é1u par Le Conseil Provincial de la jiévolution

sur proposition du Co'rité Central du ?ari:1 d.e Ia Réÿolution
Populai.re dr-r Bénj-n, confor,nér:ent aux dispositions de i r;irti-
cIe 99 d.e Ia Loi londaurentafe " 

:

Article 61 : le P'r\-i sid ent du rJi.L'iD, Chef de iistriÆ.t-,...essure

Ie maintien et 1e rétablisserrer:t te f rorclre publlrc dans son

District da;rs Ies condi.bions ptévr-res par 1es textes en

vié,ueur 
"

A ce. titre, i1 peut, en tai:t que d.e besoin, prendre

par voie dramêté, ]es Êesures réglementaj_res propres à

assurer d.ans Ie cadre des lois et des clécrets, 1a police et......'-,..,.
1e ',naintien de 1tc .üre, la sécuribé, 1a tranquiffita 

"t :.t
salubrité publique confornér,rcnt aux dispositions de ltarticle

rl',j;l

88 de la l,oi Fondaraental_e et à l_,artlcf e .iO d.e Ia présente

I,oi.

Article 67 : le Président du Ctu,I Chef de District est,

cirargé:

- Lle

coord.ination

tute]Ie des Comnrunes,

l- eurs ac-b:r-vité s ;

du contrôle et d.e tela

de

- de. la. préparation, de 1?anination et

nation tle 1 'exécutlon d.u Plan citËtat au niveau

de la coordl-

du District ;



- 
âa

- u.tl

de tout e s

District.

-1

1a mise en oeuvie des projets à caracTère ]ocal;

1a supervision, de .I rharuonisa';ion et du contrô-

legr activltés des chefs des services techniques1e

du

En ce qui concerne fes rr,archés et conve;tions passés

d.ans }e cs.dre de l texécution d.u Budêet des Collectivités

Local-es portànt sur l-a constructicn des éc01es, maternités,

Cispensaires, co11è3es c1 i en s eigne r,retrt r,royen généra} ' techni-

que, et professionnel , iI doit l-es souLlebtre à lrapprobation

d.u Corrseil t-ixécutif liational après avls dur Comité d rEtat

d tÂdministration de Pro vinc e .

Article 68 : -l,,eg

du- Citâ-D

Vic e-Pré sid en t s d.u CRAII

dairs f Iexercice de ses

, assistent 1e

fonc tions.?ré sident

Dn cas d. rempêchenent ou d rabsence du Président du

Con-ité Révolutionnaire d tAouinistration de Districtr Chef de

District, son intérim est Àssuré par ] ru-n des Yice-hésidents

dans lrord.re de pré seanc e.

Article 69 : Le 1er Vice-Président du Coi:rité Révolutionnaire

d tÂdministration de District est charÊé, cumulativeutent 11

non avec ses fonctions adll:illistrati ves, d'es questions

relatives au bon fonc tionn er,rent des Or'=eues Locaux du Pouvoir

d rxtat des éclrelotrs infôrieurs.

Article 70 : ],e 2ème Vice-?résident du Couité Révo1uüionnaire

d. tAdministration d.e District, responÊab1e du domaine de

1 téconomie, est 
. 
cheirilé c umul at i verr-rent avec ses foactions

ad.Einistrat i ve s d.es questions relatives au développement d.e

1récononi.e locale et aux actlvités goc io-cu1tu.rell es . ,I



C

Article 7 4 le Chef de I ?Ad.ministration de

1e Secrétaire ll,'xr-.cuti r.,' Conseil- ; o iim-dir aI

irlaire de Coil:..Iu-ire.

IL est élu par Le Conseil Cou,-ruinaL

conformérrient à 1!art:Lcle 1C2

Ia Cornlune est

rie 1a Révolution,

de Ia Révol-ution

de Ia l,oi tr'onda-en sorl §ern,

üent aI e .

Artic].e 79: Ie Secrétaire Exécutif' du Conserl C o r,rl Lrnal- ce Ia
Révolution, --aire de Coni une, assure Ie narntien et l_e

ré tabl j. s seurent de l- rord.re pubr ic dans sa comrrune, confomé-

nent aux conditions prévues par 1es textes e:r vj_.;ueur.

A ce tltre, i1 peut, en tilnt que de L,esoiar prencrre

par voie dtarrêté, 1:s nesuree ré:leneiltaires propres à

assurer da:rs Ie cadre des lols et des üccrets, 1a police et

Ie maintien de 1rordre, La sécurlté, 1a tranquiLl_ité et fa
selubrité publi,que, conf ontelare.tlt âu-x dispositions de lrarti-
cIe 68 de Ia L,o j. .aondamental-e.

Art ic ; Âu niveau de 1a Province, conforménient auxe 111

disposltions de l- rarticle !2 de Ia loi tr,ondanentale, les
d.iverses branches d.ractivi'ués et fes dit-:érents Services eont

rearoupés selon les donaines suivants :

1 o- Dornaine de 1 ?Econoitiie ;

2 o- Domalne de 1 r-tlducation 
;

j o- Domaine soc ia.1 ;

40- Domaine de ]a Défer:se et de 1a Sécu.rité.;

la
Service s

Nati.onal .

représentation de chaqlle bral:iche d ?g.ctivités ou

par l-e Conseil- Exécutif
,}

est fixée par un décret pris
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Artlcle 11 { : Conforménent aux dispositions de l- rarticle aE

CEAP a fes attributions suivantes:de la Loi Irond.atirea ta1e, le

- Convoquer les sessrons du Conseil Provincial d.e la
Révolution ;

- Arrêter les mesures pou:' exécuter Ies décisions et

ord.res rles O-'la-rres locaux du ,'otrvoir otEtat des échelons

supirieurs ainsi que 1es ddcisions d.i Conseil- Provincial d.e

Ia Révolution ;

- Orp.ani ser

- lliriler le
i:rféri eurs ;

et assurer liJrdlrinistraltiôn .:-,oCaIe ;

travaiL cies C,:t'i.an es Ixécutifs d.es échelone

- Guider 1e travail- ,f es Conseils Ré voL utionnaire s des

échelons 1nf eirieurs ;

- Diriger 1e travarl des diverses branches d. ractivités

économiques et culturelles relevant d.e son autorité ;

- ElaDorer Ie proj et de plan 1ocal s[^r la base des

directives des Organes ilxêcutlfs cles échefons supérieurs ;
.i

- Jxécuter eu niveaur. Local , Ie Plan drEtat ;

- Elaborer Ie pro j et d e tsud.get r.,,u"àr ;' 
' ' '

- Ltrxécuter 1e buuget 1ocaI ;

-lrendre des flesures pour üâin"enir 1?ordre pubiic'

protérler 1es biens publics et les droits des cltoyens'

Articl-e 1 17 : L,es Responsables des branches dractivltés et

Services reGroupês conforLré.lent à ]rartrcle 92 de ]a l,oi

Fond.arnentale et '! 11 d.e l-a présente loi relève:rt directe,:,ren-L

du Courité rL'iltat dti''.lr,rirlisliratroa de.1a frovince, et 1ui

rertdent conpte d.e leurs actrvités.

Le Comrté il t tritat d sÂdoiaistration

tant qu rOrgaae Administratif Plovi;rcia1

de la Province

constitue dan s

en

son
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ensencble l-e seul représentant rle tous les .,,iinistèree"

tratives de 1a. Prrcvince ainsi qne du trav-il des civerses

branches dractivités et d"es dlfiérerrts Services de 1a Prrcvin-

ce, reAroupés conformérirent à f lr:.rticle 92 de Ia loi tr'ond amen-

1e, est assilrée ps.r uJl Cr6ane L-ixécutl{' et Ad.rriir: i stre ti f
dénoEiré Couité ?ermanent du Coi:rité dtntat d t 1ldmi.ni. strat ion
de 1a Provrnce (Cp,/CEAP) qui conipreld., selon les dispositions
de l rarticle 96 d.e l-a lo1 trondamente]e :

- Ua Président, Ie ?résideilt d.u CJÂPr.Prefet"àe

Province ;

.r,es trois ÿice-Présideuts du ü.iri? ;

- Drautres meùrbres éiue par Ie üljA? en son sein à

savoir :

Article i18 :

d rAdninistration de l-a Provi.^rce et soa Conrité

disposent :

la directron peri:ianente des affaires adminis-

de lë

- quatre représentants du do,naine economique ;

- quatre représentants du d.oinaine oooial .;

- deux représentants du clornaine de 1téd.ucation ;

- deux représentants du clo,:raii:e cie Ia défense et
sécurité.

l,e Secrétaire Gérrére]- dL] (lliÀP tie.;rt 1e Secrétaïiat du

Coniité Perr,ranetrt d.u CEAP,

I,e Conité Pen,ranent se réunit en r;éa:rc e hebdomadaire

pour exaL':j.ner 1es différe.'rtc problèmes et prendre des

décrsions selon les Er...nde s orieiltatlons défj-nies par 1e

Conité d tEtat d r.ad.minist rat ion d.e l_a Province.

rticle 120 I Pour acconrplir leur nission, Ie Comité d,Etat

Permarr ent 7:,



a) d.turi ,""rui"rlo.* Généra1 dont ra composltron, Ies
attributions et 1e i onc tionn eL,ient sont fixé-, par d.écret pris
en Conseil Exécutif r{ationa} confornément aux disposj-tions

de lrarticfe 51 de 1r prjsente l,oi ;

b) quedes Directions'l'ecluiques lrovinciales telLes

à l rarticfe 84 de Ia présetrte loi ;pré vue s

c) des OrganisL-ues et Unités de Production sous tutelle
de Ia Pro vinc e "

Article 122 les dépenses sorlt classées en dépenses ord.i-

rJ.épenses extraordrnaire s "naires et en

A"- L,es dépenoe;.: c.r'rLj.la i.res : Elles comprennent :

1o- T.,es dettes et arrérages des emprunts souscrits par

Ia Province ;

2o- I,es frais cle perception des d.roits et revenus d.e la
Province;

3u- tres frais de toute nature afférenta à l torganisation

et au fonc t ioni: elren-b des services et or3anisiies appartenant

a J_a yrov]-nce ;

4"- Le recruterlent, Ia formation et 1'adralnlstration du

Personnel de Ia Province ;

5o- I.,a rélrulération du Pel'sonnel émergearrt au budget d.e

1a Province 3

5"- Les frais d.e f onc t ionn er.rent d.es bureaux de Ia

Provi.nce;

7 o- les frais d. I entretien ties bâtiments ad',rrinj-stratif s

de la Province ;

8o- tres frais de transpcrt d.u Prdsiderrt du CDr\P,

d.e Prpvinc e, du 1 er r/ic e-Pré sident et du Sgcrétai.re

du Coruité dtlltat d 'Admini strat ion d.e Province ;

Préfet

Gén

(.
era1
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9:- Les frais occasiotrnels d.e réception ;

10o- L.,es frais d fonctionaeiaent d.e Ia résidence du.

?résident d,u Comité d' jltat dtÀdi:rinistration de Province,

Préfet d.e -irl:ovince, du l er flice-irésident et d.u Secrétaire

Généraf d.u üor,rité d rtltat d'qÂci:linistratioa de Irovi,irce ;

, 11 o- Les frais 4e. fonctionnenênt du Coneeil Provincial

de Ia Révolution et d.e son O:'Àane ti:récutlf ;,

12o- Ltaid.e aux c irconscr:- pt ion s d.ésliéritées ;

1l o* les contributions et

d.epense s d 'a-llereÎ econom].ql{e

Le Province aurait isouscrit ;

1 +o- L rentretien du groupe

partlcipations éventuelles aux

et socio-cultureI auxquelles

d reneins rout i ers

à laquelIe. Ies fois ou

obliga lo iré
15q_

décret s

GénéraleLlent toute dé pense

conféreraicnt un c arac t ère

B. - I,,es d.épenses extraordinaires : 1if les courprerlnent

1 o- l,'achat d rengins rou.tiers

2o- Les équipelietrts provinciaux

3o- LtL roafisation des Projets
du Plan d.e d.éveloppeüent éconoltlique

t ran ch es .ré,". i ona 1 i eé e s

so c i.aI o c Ia IIat ion .

des

et

Art icf. e 1Jl : Confornénent aux d.ispositj-ons de l-rarticle B4

de Ia I;oi ll'ondanrentale, 1e Conseil Révolutionnaire du

District a Ie droit de iaocl.ifier ou tl I e.nnuler les d.écisions

naI fondé.es d.u Coniité Ré vol-ut ioirnaire d rAdministration du

District .

Article 132 : Aux termes de l-'article 85 de Ia Loi !'ondanten-

tale, 1e Conseil Révol-ut ionnaire de District a égalenent 1e

d.roit de rqod.ifier ou d tannu]-er fes.décisions. et résoLutions
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laai fondées d.es Conseils Co nmunaux tle ta Révolution et d.e

leurs Secritariat .ùxécutif s, rel-evant de Ieur ::essort

teryltorial .

lorsque 1e Conseil Révolutionnaire d.e Dlstrict estime

que les resol-utions et décisions dtu:r Corrsej_I Comriiunaf de la
Révolution sont nal fondées, 11 adopte une proposition d.e

rirodification et dra:rnulation qui ntentre en exécution quraprès

approbation dr-r Cornité d ttitat dt.ridriinistratj-on de ?rovince ou

de son Comité Perme.inent, Ia nouvelle decision doit intervenir
dans ui: riélai d tun lrois "

Srif ntest pas statué dans ce dé1ai, 1r. décision est

considérée comne approuvé e .

Article 134 t Le Conseil RévoLutionnaire de District a 1e

pouvoir de déIibérer gur

1o- I.,a créatlon, lraménagement et l-'entretieri des .tlcoIes,

des l,ycées et ColIèges d.rEnseignement, riiaternités et lli_spen-

saires;

2o- Le création et 1a suppressj_on des urarchés, d.es gares

routières et des abattoirs ;

Jo- le budget du District et toutes a.utres recettes et

dépenses;

4o- IJes comptes adrninlstratlfs et de gestion d.u District

5o- I.,es tarifs des taxes et redevances perçues directenrent

au profit d.u District ainsi clue les taux d.es centines ad.d.i-

tionnels ordinaires et extraord. jtaires dont Ia perception est

autorisée par 1a 1oi ;

6o- les acquisitions, Ies aIiénations ou Ies écharrges d.e

biens ooblliers ou imnobilierr d.u District ;

,;
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7"- La gestion des biens du Distrièt ;

8o- L.,es changernents de destlnations des l:ropriétés et d.es

édlfices du District ;

ÿo- L racceptatlon ou 1e rei.us rle clons e t legs au profit
dr"r District ;

1oo- les projets, prarE et devi.s d.e tous travaux à exécuter
gur 1es fond.s du budget du Xistrict. ;

11o- 1,eouyerture cles lignes téJ.éphoniques d îintérêt IocâI ;

12o- La créatlon et r- ror, anisation éventüerre'des 'services

publics ;érés 1,rr 1e District ;

13 o- l,es secours et

1 40- Les r,rarchés et
District ;

1 5 o- les eii:prunt s à

subveutions accordés par Ie District

convcntiong ,passds pour 1e conpte d.u

c,ontracter par 1e listrtct ;

16 o- L.,a c.,.-éation, I ranenagei,rent et I rentretien d.es cimetièræ

17o- Tous autres obJets pour lesquels, conrpétence 1ui est
donnée par 1es Lols et règlements en viaiueur"

Article1 6 Ne sont exécutoires -.u raprè s approbatiort
llxécut if lüationalr Ies ddl_ibérationsdécret d"u Conseil

sur !

2 o- .L,es

au profit
tarifs des taxes

d.u District ;

par

port ant

1o- les baux dont 1a durée dépasse di::_huit ans

et redevances perçues direct ement

J o- les ac cluisitlons d. r inroeuibl es

4o- I tal-iénat j.on,

biliers du Di strict
1 o1técharrge Ces biens raobil_iers. ou un
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5o- lracceptation des dons et legs grevés de charges ou

soumis à contestation ;

6 o- La créatlon et 1 ror;a.irisation d.es Services publics

?ô- I tattribution de secolrrs ou de subventions

8o- les bud1et s

9-P- ,T.,es comptes adrtinistratifs et de :iestion

10 o- les enrprunt s .

Àrticle 1 : le Conseil Révofutionnaire de District ne peut

valableuent siéger ni dél1bérer que si pius rle Ia moltié d.u

nombre total- d.es Llonseill-ers assiste à la séance. Si Le

Consej-L ne se réunit pas au jour fixé parce que J.e quorum

nrest pas atteint, Ia session es-b rcnvoyée de plein d.roit au

3e jour (dimanche et jours fdriés col:pris) après 1a d.ate

prlmitivenent fixée" Une rrouvel-le convocation est envoyée

d ?urgence 
"

Les délibérations prises après cette seconde convocatioa

sont alors valables, quel que soit l-e norrrbre des meobres

pré sent s "

Si lors d rune séance, 1e nonrbre

n rest pas atteint, 1a délil.rération
au j our suivant (dir.ûanche e-b j ours

Conseil- dél-ibère alors valableuient

des ruembres pré sent s "

Ces Conseillers requis

est rer.,.il;e de pleln droit
fériés conrpris ) et le
qLlel quê soit Ie nombre

Dans ]es de4x cas, Les nons d.es absents so;rt inecrits
au procè s-verbal 

"

I,rouverture et 1a cIôture des sessj.ons sont prononcées

par arrêtés du Président du Comité Révolutionneire d rAdnirj_s-
.:tration de District, Chef de District . i .:'P"



1)

d.e Ia Loi tr'ondamentale, Ie
tration d.e District a les

Article 147 : T.,e 1er Vrce-!résident est chargé, cur-ulative-
ment ou rroil avec ses îc,uctions ad.,ninist rat ive s, d.es questions
relaf,ives à Ia vie et au bon fonctionnenent d.es Organes

locaux du Pouvoi.r d. tlltat des échelons iirférieurs. ...

ArticLe 1 Ie 2ème Vic e--i)ri sident du Ccmité Ilé votution-
naire d rAd.ninistration du District, responsable d.u d.onaine

d.e L téconomie, est chargé e, cur:lul_at iveinent avec ses f onctrons
ad[rln l strat ives, cles questions re]at ives eu d é -.,e1-opp ement

de 1récononle locale et aux activités socio-c,lltureil.es"

Article 1j1 : Conformérnent aux :cli spo si'i; ion s de I rarl,icl-e 68

( joL;rité tlé volut ionnaire d rAdminis-

attrlbuiions suivantes :

- Convoquer Ies sessions du Conseil Ré vol-ut ioniraire du

Dlstrict ;

- Arrêter 1es r.resures pour e;récuter l-es ddcisions et
ordres des Or,3anes d.u Pouyoir d intat rles éch.etcns supé_

rieurs alnsi que 1es décisions du Consei] Révolutionnalre
d e Dis'trict ;

- Organlser et assurer 1 rÂdnri nl rlration loca1e ;

. - _ - Diriger le travail des Organes Dxécutifs d.es échelonslnïérieurs ;
; ilrri.ùer 1e traveril des uonleils iiü vof a.üionnaires d.esécheLons iiri,jrieurs ;

, - Di?i.-:er 1e trr v.-.i] des J::.vct: :: : brc_. ..c.:f,.._ d r.:c.,:ivité séco.l-o::lqrtcc ct c'.:L l u-!L"If.,_ 'i."f r"Ït '.L"-o, 
riu ùor.i.l; j ;

- El_abo-:'er 1e pro j et de plan local_ sur 1a base d es

directives tles Organes Exécutifs des échelons supérieurs ;

- Dxécuter au niveau l-ocal" Ie ?lan drltat ;

- llaborer Ie projet de bud.get 1ocal ;

- Exécuter Ie bud.get local ; i ( 
./. .'_-,
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- Prend.re d.es 0xesures pour maintenir f !ord're public 
'

protéger les biens publics et les d'roits des citoyens'

Articl e t)1 La cLirection perna!1ente des Àffaires '/idminis-

tratives c1u District ainsi que Ie travail des diverses

branches dtactivités et les diiférents Services ou District

regroupés conformément à f!articIe 92 d'e Ia L'oi lond'amental e

estassuréeparunorseIleExécutifetAdnrj.nlstratifd.énoümé
ComitéPermanentducot,.titéF'évolutionrrairedlAdmirristration

de District crui comprend' coniornréüent à lrarticle 1OO d'e

Ia ].o i Fond.ament aL e ':

- Un Président : 1e Présiclent ilu Comlté Révolutionnaire

dtAdministration du Dibtrict, Chef de District ;

- Trois Yice-Présidents : les trois Vice-Présidents

du Cornité jié volut ionnaire drAd,ninistration de District';

Art 1C Én : ].,es déPenses du District Rural sont classé es

extraordinaires "en dépenses ordinaires et en d.épenses

A.- I,,es dépenses ord.itraires : !'l11es corcprennent :

19-].',esdettesetarréragesdesemprulrtssouscritspar
1e District ;

2 o- L,es

Distrlct ;

40- Les f::ais d.e

nÉ.ire de District et

tration de listrict

frais de perceptlolr. des droits et revenus du

3o-]-)e'sfraisdetoutenatureafférents;1t63ga11igation
et au fonctionneiaent des Services et Organismes créés par

le District ainsi qutà I ?équipelllent des iÙ{airies rura}es ;

fonctionnement du Conseit Ré volution-

d.u Conseil Révolutionnaire d ?Admiais-

" i4'
tl
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5"- la rémutération et fes indemnités éventueLles du

personnel employé par Ie listrict ;

60- les frais de transport d.u présid.ent et du 1er Vice_

Président du Comlté lié vo 1ut ionnaire d. rAdministration de

District ;

-7 "- tes frals iie fôhôtionnerieat

Président <1u Comlté Ré vo l_ u t ioanaire
District, Chef de District ;

de la ré sidenc e

d I Adinini s t rat ion

d.u

de

Bo- 1',e s frais d rentretien des j.mneubl es occupés per les
Servi.ces du Distrlct y conpris les ..Jaternj.tés et 1es

Dispensaires;

ÿo- L rentretien d.es routes, plstes, ponts, fontaines,
pults, barrages, pompes, appartenalt au District ;

1 0 ô- I I entret j.en d.es ciLnetières, j ard.i.ns, f ourrières,
abattoirs et terrains de sport appartenant au District ;

11 o- I,es frai s

sionnement et ale

de fonctionnement des raagasins drapprovi-
stochage, appartenant au District ;

12o- La contrlbution des recettes ord.inaires au profit
du budaet de 1a }rovince ;

13o- La ristourne sur l-e produit de Ia taxe civique au
profit des Communes rural es ;

140- Ia ristouryle sur l-e produit de Ia taxe civique au
profit des uillages ;

15o- I.,a contributiol et Ia particlpation éventuelle aux
dépenses drintérêt social et .éconordque .ruxquelles 1e District
aurait souscrit ;

1)16o- les frais d.thospitalJ.sation d.es indigents
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17 o- r-.,e e dc<penses co iTlll;l J s irour aide aux c irc oascriptions

d.éshéritées;

1Bo- loute dépense à laquelIc fes fois ou d.écrets oonfèrent

urt caractère obligatoire.

B.- I,es clépenses extraordinaires : El1es comprennent :

1o- I,a constructj-on des Co11èges d rEnsei8neneat-SecÇnd.aire

et Technique ;

2o- La construction dcs ,I€rternités et Dispensaires ;

3o- I,a construction des routcs et pistes int ercoomlunal e s ;

ij'
4o- ].,a construction d.ê la ..aison du Pcupl-e ;

5o- la construction des bâtipents des Illairies ;

6o- La constructj.on des saffes de spectacles et des

temains de sport ;

?o- les travaux de lotissernent et dturbanisation, etc.". ;

8"- Tout autre équipencnt soclo-co1l-ectif.

Article 158 : I,es dépenses du Dist-:ict Urbain sont classéês

ord.inaires ct dépenses extraord.inaires.en dépenses

A.- Dépenses ordinaires : Iilles couprellnent :

1o- l,es dettes et arréragcs des euprunts souscrits par

1e District 3

2o- ],tentretien de l-thotel de vi11e, des bâtiments et

propriétés du Distrlct, des écoIes maternelles et d.e base'

d.es d.ispensaires et maternités ;

3 o- -.Les frais de fonc uionncmen't des bureaux et des Services

du Distrlct ;

40- I,es frais de registres de ltEtat-Civil

de fanille ;

et des livres

1

4-
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50- les frais de perception des taxes et revenus d.u

Dlstrict ;

6o- L,e s

du Distric t
District;

irais de fonctlonneaent d.u Conseil Révolutionnaire
du Courlté Révolutionnaire d ?Àd.ninlstration d.e

f o- les frais de transpot't du ,trésiclent et du i er Vice_
Ijrésid.ent du 0omité Révolutionnaire d,Aclministration oe

District ;

8o- les frais de fonctlonnement de la résidence d.u

?résident du Cornité X.é ÿolutioniraire drAduinistration de

District i

9o- Les indeuurités eventuelles d.u p€rsonnel enployé par
1e Dlstrict.;

10o- les pensions à Ia charge d.u lllstrict lorsqu relles
ont été réÊul-1èrerae:rt Iiquid.ées et approuvées, confozuément

à Ia rérgleuentation en vigueur ;

11 o- I,es frals drhospitali.sation..de-.F,.incligents ;

12o- La clôture et L tentret j. e.n des oimetières ;

'1 3o- tres frais d'établissenent et de conservation Ces

plans d. r alir-nerrent et de nivel-l-ement ; :^:

14o- les pré1èvements et coirtrlbutions établ_is par 1es lois
sur Ies biens et revenus du i..ristrict ;

1)"- ].',es dépenses d.e fonctionqenent de 1a voirle urbai.ris ;

16o- I.,es d.épenses des services dont 1e nistrict a 1a charge,
éclalrage public, service d.es eaux, halles, abattoirs et

serviêes de Itincendie ;

1t1 0 1^tt - J)4

durbu.deet

part i cipat ion du .ni st ric t
prtuit lf pro rriac ir,l ;

aux- :teoô-ttes ord*à*i-ri,e Ê

/1';( )4-"-'
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. 18o- la pa:.'bicipation d.u District au ioilds drentrreide des

circ onscriptions déshéritées ;

19o- îoute d.épense à lrLquelle les lois ou décrets confèrent

ur ceractère obl-iÂ,atoire.

B.- L.,es d.épenses extraordinaires : IIles comprennent ;

1 o- La construction d.es Coff ètes d tEnse j-gnelaent Second.aire

et Technique ;

2o- La construction des llaternités et Iispensaires ;

J o- I-,a constructioit des routes et pistes int erc omniunaf es ;

4o- La construction de f ÿhôte1 de viIIe ;

5"- La construction des bâtinents des.xrairiles ;

6o- La construction des ûratasins d t approvi siorurenrent d.es

prod.ults de consonmation et de stoclcage ;

7 o- I,a construct.iorl des saff és de spectacles, d.es temains
1n

de sport ;

80- Les travaus de lotisserrent et drurbanisme ;

9o- Tout autre équipeme.nt socro-cofl- ec t if.

Article 17 9 : ],e Conseil- Cor.iuiunal

touJours appelé à donner sôn avis

d.e Ia ilévolution est

sur l-es objets sulvants

publics ;

et drurbanisme ;

bie;rfaisance;

o1 la distribution des secours

Les proj et s de lotisseaiento

) La création des bureaux de

+o- Les budgets et les comptes oes hospices, hôpitaux et

atrtres IltabLiÈs'èinents de charité ct de bienfaiso,aoe, 1es

autorisations d racquérir, d taliéner, drenprunter, dtéchanger,

de plaid.er ou de transiger dsm;ndées par ces Etabl-isÊements,

o

1.!l racceptation des dons et letis qui leur sont faits ; I
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!o* Enfi:r, 'i;ous 1e,s objets sur lesquels l_es Conseils
Cor.iiluncux sont e.ppelés par 1es l_ois et r.èglenrents à donner

leur cvi.q et ceux sur lesquels ils seront consultés par Ie
Conseil- Exécutif Nctrcri. LI "

lorsque 1e Consei-1 Corli,rur:a]

ment requis et convoqué, refusc

i1 peut être passé outre.

de lu ilé vol ut ion , régu11ère-

ou néllipae de donner son avis,

Ar icle 18 : iê Secrétalre Exécutif du Conseil Cooounal- de

1a Révol-utlon, itllaire de Coiii.-,un e prdsid.-o Ie Conseil Co uuiunel

de 1o RévoLutlon.

Les séarrces d.u Conseil sont publiques. ltréanmoins, à 1a

d.emande du tiers de ses nenbres, du .,.iirire ou d.u Chef de

District, J-e' huis clos peut être décidé.

Dans l-es séaitces où 1es cor;rptes ad_rinistratifs d.e La

Coruaune sont'c1ébattus, 1e Conseil- ConinunaJ_ d.e 1e. Révolution
élit un Présid.ent ad.rhoc en son sein"

Dans c e cas, le i\ialre perrt , nêue quaird. il ne serait plus
en fonction, assister à la discuesion, m.aie il d.oit se retirer
au moment du vote. .le Prcsident adthoc adresse Ies d.élibé-
rations à lrtrutorité de tutel1e.

Àrticle 1BB : ï1 est d.pessé un procès-verbaL de chaque rérrniorr

vi.sé par Ie Secrétaire llxécutif dr-i Conseil Corumunâl de la
Révolution, --aire de Coottuune. I.,es procès-verbaux d.es réunions

sont tenus à la disposi-bion d.es r:rilitairts qui peuvent les
consulter à bout moment dans l es bureeux de Ia ]tl*irie..

les dé}ibêrations doivent être insc;:,ites dans l rordre

chronologique sur un registre côté et pa.raphé par Ie Chef d.u

District. El1es sont si6nées par tous les membres présents

ou nrention est faite d.e La cause qui 1es a empêchés de signer.
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Cople doit être envoyée cu ?résident du Conrité drlltat
d r Ado:Linistrat ion de 1a Province, Préfet dc Province sous

couvert d.u Président du Comité Ré volutionnaire d r.idminis-

treition d.u D$istrict, Chef de Iistrict 
"

Art j-c]-e 217 I.,e .iinistre chargé des linances a pouvoir de

alonner délé,:ation aux !réfets de Province pour ouvrir les

crédits reconnus né'ôessaires et ur:ients, après 1e vote du

bud.get comnunal "

LrtLcl.e 223 z I.,e Président d.u Conité Révolutionnaire d I Adur-Lnis-
--.

tration d.u District" Chef de Distfict, ne peuti ordonnarcer

dtoffiee une dépense qutà }a d.ouble cond.ition que ce soit
une dépense obligatoire réi,,ulièrement autorisée par 1e Conseil

Communal de la Révolution et qurelle soLt fiOrliae, crest-à-

dire que la tlépense soit lncontestabLe

522ILtA

d rAdtninistration du District, Chef d.e D

et incontestée.
l

conit§

istricd
: Au cas où le Président d.u Révol- ut ionnaire

iefus erait
Dxécutif d.udrengager une dépense conururale, 1e SecrétairJ

Conseil Cotuuunal de Ia Révolution, i:iaire de Cotnrnule . peut en

saisir 1e lrésid,ent du Coniité dI.iltat d. t lidnini $trat ion de la
?rovince, ?réfet de Province " Une déci.gion doft int ervenir

d.ans les trente jours. ?assé ce dé1ai, J-e bien fondé d.e la
requête du Secrétaire llxécutif du Conseil Confunal'de Ia

Révolution, iîaire de Coiirrun e est considéré coploe tacitement

reconnu "

I

Article 226 : IL est inter.dit à peine de forfâiture' &u

Secrétalre Exécutif du Conseil Couaunal Ce fa] névolution,

;laire d.e Conm'"uie et à tout LAent Pernrenent de L tEtat ou Àgent
l

Coruaunal, cJ-e prendre déllbéréuent et 
, 
en violsltion d.es d.ispo-

sitions ci-dessus, d.es tnesures ayant. Pour ob{et d rendetter

irrégrrlièreoent 1a Commune i "lr.-
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I-,es contrevenants aux dispositj-ons du présent article
seront civil-ement responsables des d.écisions ainsi prises"

4alicIe 243 Chaque

iJoison du Peuple, ulr

de Jeux et de sports,

sation et I i entretien

village doit oeuvrer pour avoir uae

cimetj.ère, ut1e.pIace. pBll_ique, un terrain
d.es l-atrj:res br^bliqtres dont 1; réa1i-
inconrb ent à 1a population.

Article 260 : I,e Secrétariet Exécutif du Conseil RÉvôLution-

Fonda:een-naire local conforurément à Irarticle Bg c1e Ia loi
tale e 1es attributions suivantes :

Convoquer 1es sessions du Conseil Révolutionnaire
local

- Arrêter les raesures pour exécuter 1es d.écisions et
directives des Organes d,u ?ouvoir d. rltet des échelons

supérieuxs ainsi que 1es décisions du conseil Révolutionnaire
LOCaI ;

- Orgarriser et assurer l r Ad,ilinistration local-e

- Diriger le travail des diverses breftches d ractivités
éconon:iques et culturel1es rei.evant d.e sou autorité ;

- Elaborer 1e pro j e'b de pt,:n l_ocal sur l-a base des

directives des Orgalxes Exécutifs d.es échelons supérieurs

Exécuter au ni.veau loca1 1e plan drEtat

- Prendre des mesures

protéger 1es biens public s

pour lraint eri ir l rordre public,

/'et les droits des citoyens.
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Artlcle 280.- Sont ct dcmeurent

Le M!:istre des Fl
et de 1r Economle,

Edo ard ZO â&ii -

Ministre fn
I

'r ima ire

antéFieures contraires à la loi-
nt 74-7, 744" 7i,-.,. ,t J -'1i t- '
rJ is c i. o' . 'i-.C 1 r. ,ir , irr i: .'r. r - ionn' /-ti-57 du.9 Octobre 1975.-

abrogés to
.notaÊaentI r, i.'c ia -L..:-
i'ior ir' l: r:

dl spo s itions
ordoruaance s
,-,ort.li: t Orga!
r-,. crc t

ute s
]-es
l' I :

'i; 1c

ARIICI,E 2.. T,A présente Loi ser:a exécutée comme Loi de 1.rEtat.

Fai'c à Cotonou, Ie 25 Septembre 195c,

Par Ie Prdsident de Ia Rénublioue.
Chef de lrEtat, késidènt dü
.Conseil Exécutif Nationa}, t

I

Mathieu KEREKOU

2 SPD-CCOI{B 2 IGE 3 DCCT.
2 CEAP 6 DB.DSDV-DCF-.DTCP-

4spliatlons : PR 6 SL/cc 4 scciti 4 cpc 2 ppc
UN!:trTZ-TIT 4 I,UTI(ES. IUINISTI]IÙIS 14 CABI}{ILDI 10 DIÆ.DM-BCP-il{SAE B BN 6 DAIJ 2 JORPB 1


